
inscrira sur le dos d'icelles un mémoire ou ex-
trait d'icelles, qui contiendra lejour du mois et
de l'aniée dans lesquels tel Acte a été passé, les
noins des Notaires, ou du Notaire et des témoins
en présence desquels tel Acte a été passé, et
leurs qualités, et le lieu le leur résidence res-
pectivement, tel que mentionné dans l'Acte, les
fins générales de tel Acte, et les nîons, qualités
et lieux de résidence des parties intéressées au.
dit Acte, tel que mentionné au présent, et in-
scrira aussi sur le dos d'icelles un certificat dans
lequel il insérera aujuste lejour, l'heure et le
tems, et la personne qui aura insinué telle copie
on expédition, et surtout tel mémoire, extrait,
et certifeat ainsi endossé, sera mis et soucrit de
sa propre signature : et tout tel mémoire, ou ex-
trait et certilicat ainsi endossés, seront considé-
rés et adijugés être un Acte authentique, et une
copie d'icelui dûmnent certifiée être telle par tel
Régistruteuir ou ses successeurs en office, sera
reçue et adimise comme évidence dans toutes les
Cours, et le la mrnme manière à tous égards que
des copies d'autres Actes authentiques sont à pré.
sent reçus et admis ; et tel lRégistrateur délivre.
ra là et alors une copie certifiée de tout tel né-
moire ou extrait et certificat à la personne qui
aura ainsi insinué, telle copie ou ex pédition ; et
tel Régistrateur là et alors entrera et inscrira
dans un Livre qu'il tiendra annuellement à cet
efTet, et dont chaque page sera paraphée par
deux des Juges, de la Cour du Banc du Roi du
District dans lequel tel Régistrateur agira en
cette capacité, un duplicata correct de tel mé-
moire ou extrait et certificat, et sur tel certificat
ainsi entré et inscrit dans tel Livre, il mettra
aussi là et alors sa propre signature ; et le trente-
unième jour le )écembre de chaque année; ie[
Livre contenant les duplicata de tels mémoires
ou extraits et certificats ainsi paraphés et ainsi
signés, sera déposé de record par tel Régistra-
teur, dans le Bureau du Secrétaire de cette Pro-
vince ; et dans le cas de perte ou de consomma-
tion par le feu, ou autres accidens, d'aucun né-
moire ou extrait ou certificat original dans le
Bureau de tout tel Régistrateur, une copie de tel
duplicata d'icelui, ainsi déposé dans le Bureau
di Secrétaire de cette Province, et dûment cer-
tifiée être telle par tel Secrétaire ou par son suc-
cesseur en office, sera aussi reçue comme évi-
dence dans toutes Cours et à tous égards, de la
même Manière qu'une copie de tel mémoire ou
extrait et certificat originaux dûment certifiée
par tel l égistrateur, si tel certificat original
i'eut pas été perdu ou autrement détruit, au-
roit été reçue et admise en vertu de cet Acte.

X. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que tout Régistrateur tiendra un Index
alphabétique de tous Actes qui seront par lui in-
sinués conformément aux provisions de cet Acte
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